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Liste de destinataires in fine


objet : Relevé de conclusions de la réunion des MISE du Nord et du Pas-de-Calais du 2 avril 2008 

N /réf. : SC-2008-37

Vous trouverez ci-joint le compte-rendu de la réunion interMISE qui s’est tenue  le 2 avril dernier à la DIREN Nord-Pas-de-Calais. Je vous en rappelle les principales conclusions :
-Une information a été faite par la DIREN sur les 3 dossiers qu’elle pilote : le SDAGE et le programme de mesure, le 4ème programme d’action en zones vulnérables et la détermination des captages prioritaires du bassin Artois-Picardie (les notes spécifiques sont téléchargeables sur le site du PEDD).

- la DIREN, après avis des services sur son projet de page Internet dédiée à la police de l’eau, va remettre à jour le projet en conséquence d’ici la prochaine réunion prévue le 1er juillet 2008 afin de le rendre abordable par un plus large public (avec une gradation progressive de l’information). Une présentation de chaque MISE est également envisagée avec les coordonnées de l’ensemble des services et des liens vers les pages internet correspondantes.

-la DIREN a créé sur le site du Pôle environnement et développement durable (PEDD) un accès réservé aux services des MISE. Cette partie dont l’adresse vous est précisée dans le compte-rendu servira à pouvoir mettre en ligne tous les documents utiles et de ses groupes de travail régionaux. Une section archive des années précédentes est envisagée.

-afin de répondre de façon plus adaptée et complète l’an prochain aux demandes de remontée CASCADE (rapport d’activités des SPE et MISE), la DIREN réalisera un outil de suivi à destinations des instructeurs. Cet outil concernera les contrôles et les avis sur dossier. 
 -un comité de pilotage sur l’identification des cours d’eau en Nord-Pas-de-Calais se réunira à la mi-juin pour cadrer le travail du stagiaire arrivant à la DIREN le 2 juin. Le projet de méthodologie et le cadrage préalable ont été construits par les services de police de l’eau et la DIREN lors des réunions régionales précédentes dédiées au sujet.

-une action est à mener au niveau régionale pour appuyer les services dans l’application des nouveaux textes sur les barrages et digues. La notification des classes aux propriétaires d’ouvrages devra être programmé sur plusieurs années et fera l’objet d’un point spécifique entre la DIREN et les deux SPE. Dans un premier temps, il est demandé aux services de faire un point interne sur le sujet et de faire remonter les besoins en vacations ou appui via un bureau d’études sur cette thématique.

-le besoin de connaissance des débits d’étiage dans le cadre des instructions ICPE et Loi Eau se fait ressentir depuis longtemps. Il apparaît que la DIREN a déjà des éléments mais qu’il faudrait mettre à jour au regard des données collectées depuis 1996.  Ce besoin va être renforcé dans le cadre de la mise en œuvre de la DCE et de l’intégration du bon état des masses d’eau et du SDAGE dans l’instruction. La DIREN va donc mettre à jour ses données. Un groupe de travail portant spécifiquement sur la problématique des rejets sera mise en place suite à la réunion des MISE du bassin consacrée au SDAGE et au programme de mesure prévue le 5 juin prochain.

-les tableaux de suivi mensuels des non-conformité ERU ont été présentés, commentés et amendés en séance.

-le lancement de l’analyse juridique des 3 SAGE entrant cette année en phase d’approbation se fera lors de la réunion prévue à la DIREN le 21 avril 2008. Cette étude permettra de consolider l’analyse régionale de ces trois documents et contribuera à un meilleur cadrage général des autres SAGE suite à la parution des nouveaux textes les réglementant.

La prochaine réunion est fixée au mardi 1er juillet à 9 h à la DIREN.

Pour le directeur régional de l’environnement,
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